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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de comparaison de douilles de projectiles et le dispositif.
[0002] Il est connu par les demandes PCT WO 93/22617 et WO 92/20988 un procédé et appareil d'analyse de
projectiles, ainsi que la publication intitulée "Ballistic Signature Identification studies" de ARNDT du 1 janvier 1977 tirée
de "proceedings of the Carnahan Conférence on Crime Countermeasures" et la publication intitulée "Computer Iden-
tification of Bullets" par Gardner du 1 janvier 1977 tirée de "proceedings of the Carnahan Conférence on Crime Coun-
termeasures". Toutefois le procédé enseigné par ces brevets nécessite l'éclairage du projectile par un faisceau planaire
selon un plan sécant par rapport à l'axe de symétrie du projectile de façon à générer transversalement aux projectiles
une bande d'éclairage. Ce procédé nécessite d'enregistrer les images des tranches de projectiles puis d'accoler ces
images des différents secteurs de projectiles pour reconstituer intégralement le projectile. Pour cela il est nécessaire
dans une première étape de détecter dans l'image de chaque secteur les portions de secteurs se superposant avec
l'image précédente de façon à éliminer ces parties.
[0003] De plus ce dispositif nécessite par la suite des moyens permettant de modifier la position des projectiles pour
pouvoir les amener dans une position où les images correspondantes de chaque projectile sont comparables entre
elles. Ceci nécessite donc des moyens de stockage important pour stocker toutes les images et d'autre part des moyens
de calcul non négligeables pour arriver à faire une comparaison. Ce procédé et dispositif ne s'applique pas aux douilles
de projectiles. Même si elle était transposable aux douilles de projectiles, cette méthode de recherche est limitée à un
seul critère comparatif concernant les rayures et ne permet pas la prise en compte d'autres critères.
[0004] De même, il est connu par le brevet américain US 5 134 661 une méthode d'analyse d'une image digitalisée.
Cette méthode est appliquée à l'analyse d'un motif laissé par le tir d'une décharge de fusil de chasse sur une cible.
L'analyse consiste à déterminer le nombre et la répartition des impacts enregistrés sur la cible. Cette méthode ne
permet pas une analyse comparative permettant de déterminer si un projectile a été tiré avec une arme référencée.
De plus cette méthode n'est pas transposable aux douilles de projectiles.
[0005] Le premier but de l'invention est de proposer un procédé de comparaison de douilles permettant de prendre
en compte différents critères et nécessitant moins de moyens de stockage pour un nombre de critères supérieurs.
[0006] Ce premier but est atteint par le fait que le procédé comporte :

une étape de constitution et de stockage dans une mémoire d'une base de donnée des différents projectiles exis-
tant, contenant pour chaque projectile référencé une pluralité d'informations numériques correspondant chacune
à un critère différent associé à une empreinte sur le projectile.
une étape de prise d'un nombre déterminé d'images d'un projectile incriminé et de traitement de ces images par
un système informatique pour extraire les informations numériques correspondant chacune à un des critères de
la base de donnée
une étape de traitement et d'extraction des informations numériques comportant une étape de sélection sur un
moyen de visualisation par des moyens interactifs d'une zone d'image affichée sur les moyens de visualisation et
incluant l'empreinte correspondant à un critère, conversion de la zone sélectionnée de l'image en une représen-
tation numérisée de l'image puis traitement de la représentation numérisée pour extraire les paramètres corres-
pondants à un critère donné.
une étape de comparaison de chacune des données d'un projectile incriminé avec les données de chaque réfé-
rence de projectiles pour les mêmes critères.

[0007] Selon une autre particularité la technique d'extraction et de traitement varie en fonction de la nature de l'em-
preinte et du critère associé.
[0008] Selon une autre particularité chaque nature d'empreinte à un nombre défini de critères sélectionnés parmi
les critères de forme de position de texture, de striation.
[0009] Selon une autre particularité lorsque la nature de l'empreinte est la zone de percussion le système calcule le
centre et la forme de la zone puis calcule un indice qui est le rapport de la zone sélectionnée sur la surface de l'em-
preinte.
[0010] Selon une autre particularité l'utilisateur dispose de moyens permettant de déterminer les critères pris en
compte pour la comparaison, lesdits moyens consistant en une liste de critères affichables sur des moyens de visua-
lisation et par des actions telles que des clics sélectionnables et validés par l'utilisateur grâce à des moyens d'entrée
de type souris.
[0011] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison selon le critère du calibre de la douille de
projectile.
[0012] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspondant
à l'empreinte de l'arrêtoir.
[0013] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison les données des critères correspondant
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à l'empreinte de défaut d'amorce.
[0014] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspondant
à l'empreinte de l'éjecteur.
[0015] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspondant
à l'empreinte de l'extracteur.
[0016] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspondant
à l'empreinte de l'indicateur de chargement.
[0017] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspon-
dants à l'empreinte de marque d'alimentation.
[0018] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspon-
dants à l'empreinte de passage d'extracteur.
[0019] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspon-
dants à l'empreinte de passage d'éjecteur.
[0020] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspondant
à l'empreinte de percussion.
[0021] Selon une autre particularité le procédé effectue une comparaison sur les données des critères correspon-
dants à l'empreinte des stries d'amorce et de plateau laissé par la culasse lors du tir.
[0022] Selon une autre particularité la comparaison des données incriminées avec les données de référence selon
le critère des striations s'effectue en comptant le nombre de rayures du projectile incriminées situées au même endroit
que les rayures du projectile de référence puis par application d'un coefficient de filtre au résultat si le rapport entre le
nombre de rayures du dossier de référence ayant fait l'objet d'un compte et le nombre total de rayures du dossier de
référence est supérieur à 0,6.
[0023] Un autre but de l'invention est de proposer un dispositif de constitution d'une base de données de référence.
[0024] Ce but est atteint par le fait que le dispositif comporte une table de présentation de l'échantillon de projectile
pourvue d'un éclairage rasant parallèle au support de projectile, un support maintenant une caméra de type numérique
avec grand champ selon une direction perpendiculaire au plan du support la caméra ayant une résolution de 1280 x
1024 pixels ;

un dispositif d'analyse des informations numériques représentant l'image saisie et permettant l'extraction, pour un
échantillon donné, de la valeur numérique représentative de chaque critère associé à une nature d'empreinte
différente ; d'une rayure,
des moyens interactifs permettant à l'utilisateur de compléter les autres critères constituant des données de la
base de donnée tels que les informations concernant le calibre, et les défauts ;
des moyens de mémoriser ces informations sur un support physique transportable ou transférable.

[0025] Selon une autre particularité les moyens interactifs comportent un logiciel applicatif permettant d'afficher sur
un moniteur une fenêtre comportant une pluralité de zones de texte correspondant chacune à un critère et destinées
à recevoir et n'accepter que des informations numériques avec pour chaque zone de texte la désignation, à côté de
la zone de texte, du critère concerné.
[0026] Un autre but de l'invention est de proposer une utilisation du dispositif.
[0027] Ce but est atteint par le fait que le dispositif est utilisé pour extraire les informations concernant un projectile
incriminé et exploiter ces informations sur un système informatique pourvu d'un logiciel d'application permettant de
sélectionner dans la base de donnée les critères du dossier incriminé et dans la base de donnée du système informa-
tique les mêmes critères pour les dossiers de référence puis à effectuer sur chaque critère un comptage des informa-
tions identiques de façon à déterminer un indice de vraisemblance.
[0028] Selon une autre particularité la base de donnée de référence et les valeurs numériques des critères du dossier
incriminé sont mémorisées sur un support physique transportable.
[0029] D'autres particularités et avantages de la présente invention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après faite en référence aux dessins annexés dans lesquels :
[0030] la figure 1 représente une vue schématique du dispositif de constitution de la base de donnée.
[0031] la figure 2 représente une vue schématique du système informatique d'exploitation.
[0032] les figures 3A et 3B le logigramme de fonctionnement du système d'exploitation.
[0033] la figure 4 représente le principe mathématique du traitement des images.
[0034] la figure 5 représente la fenêtre générale du logiciel d'application.
[0035] la figure 6 représente la fenêtre d'affichage des critères de sélection pour la recherche.
[0036] la figure 7 représente l'image de la douille sur l'écran de l'installation et les moyens de sélection d'une zone.
[0037] la figure 8 représente le principe de l'algorithme de comparaison suivant le critère de corrélation.
[0038] Le dispositif de la figure 1 représente un plateau support (1) sur lequel la douille de projectile (2) est disposée
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pour être éclairé par un faisceau lumineux provenant d'une source lumineuse (3). Le faisceau lumineux de cette source
(3) est rasant de façon à éclairer le bord supérieur de la surface de la douille (2) selon une direction perpendiculaire
à l'axe y du projectile et perpendiculaire au plan formé par l'axe y du projectile et à l'axe z des moyens optiques
d'observation. Les moyens optiques d'observation sont constitués par un binoculaire (4) ou un microscope par exemple
de type commercialisé par la firme "LEITZ" sous la référence M420 couplé avec une caméra électronique (5), de type
numérique à haute définition et grand champ par exemple commercialisée par la société "VIDEK" sous la dénomination
"Megaplus 1.4". Cet ensemble délivre un signal numérisé traité par un système (6) informatique pour ensuite envoyer
le résultat du traitement sur un moyen de stockage (7). Ce moyen de stockage (7) fournissant un support (8) trans-
portable ou transférable sur lequel une base de donnée constituant l'ensemble des dossiers de référence est enregis-
trée. Ce support (8) peut être du type disquette, CD-ROM, cassette magnétique numérique. Le dispositif sert également
ensuite à fournir les données correspondantes à un objet incriminé pour le transfert de ces données vers un système
d'exploitation en vue de leur comparaison avec les informations de la base de donnée.
[0039] La figure 2 représente le système d'exploitation constitué d'un système informatique (6) comportant un mo-
niteur (10) une unité centrale (11) pourvue d'un lecteur (14) de disque optique ou de CD-ROM ou de tout autre moyen
de mémorisation de masse susceptible de recevoir le support transportable (8) contenant les données de la base de
donnée. Ce système comporte des moyens (13) d'entrée de commandes permettant d'interagir avec le logiciel d'ap-
plication (20) d'analyse et de recherche des indices de vraisemblance entre les informations correspondant à un pro-
jectile incriminé et celles d'une base de donnée de référence. La base de donnée est construite autour d'un tableau
comportant pour chaque référence de douille de projectile une pluralité de critères de classification constitués de
valeurs alphanumériques stockées dans cette base et organisés selon les critères suivants représentés selon le tableau
joint en annexe.
[0040] Pour le critère de forme on calculera son score sur l'extraction du contour suivi de l'analyse des critères
géométriques et conduisant à la reconnaissance. Pour les critères de position le score de chaque critère de position
est calculé en fonction de l'éloignement spatial des empreintes du dossier incriminé par rapport à celle du dossier de
référence. Pour le critère de texture son score est exprimé à partir des critères de co-occurrence et de dimension
fractales tirées de l'analyse des textures. Pour le critère de striation son score s'appuie sur l'analyse de distribution
des stries caractéristiques entre elles, cette analyse de stries reposant sur la recherche des droites correspondantes
et les coordonnées définissant ces droites dans le cas où ces stries sont linéaires et dans le cas où les stries sont
concentriques sur la valeur du rayon exprimant la concentricité des stries. Pour extraire les critères de forme et de
position correspondant à une nature d'empreinte, l'utilisateur installé devant sa station d'exploitation des informations
numérisées obtenues à partir de l'image de la caméra, va visualiser sur l'écran (16) de son moniteur la vue permettant
de voir l'empreinte souhaitée et par des moyens interactifs tels que la souris (13) associée à un logiciel d'interface
interprétant les déplacements de la souris et du curseur à l'écran, il pourra, par sélection dans un menu, déclencher
l'affichage d'une fenêtre (17) de taille variable matérialisée par un carré en pointillé dont il fera varier la dimension pour
venir encadrer la zone de l'image correspondant à la nature de l'empreinte dont il souhaite le traitement informatique.
Partant de cette image encadrée et des pixels correspondants mémorisés le système effectue un traitement permettant
d'extraire d'une part le contour correspondant au plateau de la douille (20), le contour (22) correspondant aux bords
de l'amorce, ainsi que le contour correspondant à l'empreinte (21) du percuteur. Ces contours sont soumis à un trai-
tement informatique permettant de déterminer la position des centres puis par exemple de calculer un indice constitué
par le rapport entre la surface carrée ou rectangulaire (17) et le contour de la douille (20). Les valeurs alphanumériques
pour les striations sont extraites par un traitement informatique pour obtenir, à partir des images des striations prises
par la caméra, les équations des droites représentant ces rayures. Cette phase d'extraction est effectuée dans la phase
d'acquisition et de constitution de la base de donnée à l'aide du matériel de la figure 1 décrit précédemment et du
programme de traitement des images décrit ci-après.
[0041] Comme on l'a vu précédemment le système d'acquisition d'images vidéo numériques fourni des images de
très haute résolution (1280/1024 pixels) avec un nombre suffisant de niveau de gris par exemple (16, 32, 64). L'enre-
gistrement de l'image se matérialise en mémoire par trois informations, une paire de coordonnées en x et en y pour
chaque pixel, et un niveau de gris associé à chaque pixel. Une fois ces informations enregistrées, la méthode consiste
à extraire les stries caractéristiques et de les coder de façon à pouvoir les comparer à les stries d'autres images de
balle. Avec l'éclairage rasant, les stries apparaissent soit claires (niveau de gris élevé), soit sombres (niveau de gris
faible). Lors de la recherche il n'est pas possible de distinguer les stries foncées des stries claires puisqu'en fonction
de l'éclairage et de la nature du matériau de l'ogive de la balle, voire en fonction d'autres phénomènes mécaniques,
les stries apparaîtront tantôt noires, tantôt blanches, le reste de l'image possédant des niveaux de gris d'intensité
moyenne. Pour extraire les points colinéaires ou quasiment alignés parmi un ensemble de pixels d'une image binaire
mémorisée, le système informatique effectue le traitement suivant. Ce traitement repose sur la propriété mathématique
suivante:

à toutes droites d'équation y = ax + b correspond une autre définition en coordonnées polaires (ρ, θ) qui satisfait
l'équation (ρ = x cos θ + y sin θ). A tout point xi et yi de la droite y = ax + b correspond donc un ρi, θi tel que ρi = xi cos
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θi + yi sin θi. Les projectiles ayant été positionnés de façon à ce que les stries soient pratiquement parallèles à l'axe
y de la figure 1, l'angle θ des différentes stries va varier entre - 20 et + 20°, comme représenté à la figure 4. Le
programme de recherche va donc effectuer pour chaque pixel xi, yi un calcul d'une pluralité de couples ρij, θj avec θj
compris entre -20 et +20 ° et variant selon des incréments par exemple de 2°. Pour la valeur d'incrément et la plage
de variation de θj choisie on obtient ainsi 20 paires de valeur θij, ρj associées à chaque couple xi, yi. Pour un autre
pixel xk, yk on va obtenir un ensemble de valeurs ρkj, θj et le système défini un vecteur d'accumulation à partir de ces
tableaux de valeurs, le vecteur d'accumulation étant obtenu en additionnant les niveaux de gris des pixels dont les
couples de valeurs ρij, θj sont identiques. En fait le système associe à chaque paire xi, yi une pluralité de trois valeurs
ρkj, θj ng (niveau de gris) puis fait la somme pour des ρkj, θj identiques des niveaux de gris et ainsi on détermine un
ensemble de vecteurs d'accumulation qui est en fait un tableau à trois dimensions où l'axe des x correspond aux
paramètres ρ, l'axe des y aux paramètres θ, l'axe des z à la somme des niveaux de gris de points des sinusoïdes qui
passent par le couple ρ, θ donné. Le programme détecte ensuite les extréma locaux des niveaux de gris qui, pour la
détection des lignes blanches consistera à déterminer les maxima locaux, et, pour la détection des lignes sombres, à
rechercher des minima locaux.
[0042] A chaque maximum ou minimum correspond donc une droite identifiée par la valeur ρ, θ associée à ce maxi-
mum. Chaque point ρ, θ de l'équation sinusoïdale correspond à l'équation paramétrique d'une droite. On peut donc
par le calcul inverse déterminer à partir de ρ, θ l'équation de la droite et à partir de cette équation de chaque droite
représentative des stries, déterminer les coordonnées d'un point situé sur l'intersection de cette droite représentative
d'une strie avec une droite qui sera par exemple la médiatrice de l'écran. Ceci permet de définir la strie par un seul
point de coordonnée et donc de limiter pour chaque balle le nombre de données numériques permettant de définir les
différentes stries.
[0043] Il est évident que le choix de la dimension du vecteur d'accumulation dépend essentiellement du type d'images
analysées et du temps de calcul dont on dispose. Si les droites que l'on recherche sont orientées dans n'importe quelle
direction il faudra prendre pour le paramètre θ un intervalle d'échantillonnage compris entre 0 et 180° avec un pas
d'incrémentation de 10° par exemple.
[0044] Grâce à l'éclairage rasant les rayures apparaissent sur l'image de la caméra de façon contrastée par rapport
à la surface du projectile. L'opérateur complète ensuite manuellement les informations de la base de donnée en entrant
les autres informations telles que le calibre, la famille de l'arme, le type de l'arme, etc....
[0045] Cette méthode d'extraction des informations numériques à partir des images prises permet d'une part de
réduire grandement la place de stockage nécessaire et d'autre part d'obtenir une base de donnée sur un objet portable
tel qu'un support magnétique ou électronique et facilement transportable pour être exploité dans tout lieu où la nécessité
s'impose. L'exploitation de la base de donnée s'effectue grâce à un système informatique et un logiciel d'application
chargé sur le système informatique destiné à exploiter d'une part les informations de la base de donnée, d'autre part
celles fournies par l'analyse et l'extraction des critères d'un dossier concernant le projectile incriminé. Le logiciel d'ex-
ploitation fait d'abord apparaître à l'utilisateur une fenêtre (201) permettant de sélectionner dans un menu les critères
du dossier incriminé sur lequel il veut travailler puis de charger ces critères à partir du support de type disquette, CD-
ROM, disque optique. Puis une deuxième fenêtre (202) permet à l'utilisateur, par un menu ou par des boutons validés
par les actions de la souris, de sélectionner les critères du dossier de référence sur lequel la recherche va s'effectuer,
ces critères devant être normalement les mêmes que ceux du dossier incriminé. A l'étape (203) le système positionne
un compteur (DI) de critères de dossier incriminé à 1 puis effectue à l'étape (204) la lecture du critère du dossier
incriminé ayant le numéro (DI). A l'étape (205) le système positionne un compteur (DR) de dossier de référence à 1
puis l'étape (206) positionne un compteur (I) de critères pour le dossier de référence ayant le numéro (DR). A l'étape
(207) le logiciel examine si la nature du critère du dossier incriminé est identique à la nature du critère du dossier de
référence. Cette nature est définie par une information codée associée aux informations numériques de chaque critère.
Dans le cas affirmatif, le système passe à l'étape (208) suivante de calcul d'indices. Dans la négative, le système fait
un saut à l'étape (211) qui permet de passer au critère de dossier de référence suivant. Le calcul d'indice de vraisem-
blance va s'effectuer à l'étape (208) par une comparaison des valeurs numériques pour chaque critère. Ainsi pour le
critère des rayures on va examiner pour chaque rayure du projectile incriminé si la position de ces rayures correspond
à la position des rayures du dossier de référence. Dans le cas où la position de toutes les rayures du projectile incriminé
correspondent aux positions des rayures du dossier de référence il est examiné à l'étape (209) s'il y a lieu d'appliquer
un filtre en déterminant à l'étape (209) la nature du critère et s'il s'agit de critères rayures ou interayures. Le système
applique un filtre dans le cas où le rapport du nombre de rayures du dossier de référence identiques aux rayures du
dossier incriminé sur le nombre de rayures total du dossier de référence est supérieur à 0,6. Dans ce cas on applique
au résultat d'analyse de vraisemblance qui correspond à 90 ou 100 % par exemple un coefficient réducteur pour le
ramener à une valeur plus proche de la réalité, compte tenu du fait qu'on regarde l'égalité entre le dossier incriminé
et le dossier de référence et non pas entre le dossier de référence et le dossier incriminé. Puis le programme se
poursuit par un test (212) pour déterminer si le compteur (I) de critères du dossier de référence est égal au nombre
total de critères des dossiers de référence, dans le cas où ce test est négatif, à l'étape (213) ce compteur (I) est
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incrémenté et le programme se rebranche au niveau (214) avant le test entre la nature du critère du dossier de référence
et la nature du critère du dossier incriminé. Dans le cas où le compteur (I) est égal au nombre total de critères le
programme passe à l'étape (215) suivante qui consiste en un test pour déterminer si le compteur (DR) du nombre de
dossiers de référence est égal au nombre total de dossiers de référence. Si à l'étape (215) la réponse est non, le
compteur (DR) de dossier de référence est incrémenté à l'étape (216) et le programme se rebranche entre les étapes
(205) d'initialisation du compteur de dossier de référence, et l'étape (206) d'initialisation du compteur de critères pour
les dossiers de référence. Dans la réponse affirmative à l'étape (215) sur le test du nombre de dossiers de référence
examinés, le programme passe à l'étape (218) constituée par un test sur le nombre (DI) de critères incriminés pour
examiner si ce nombre est égal au nombre total de critères. Dans la négative, le programme incrémente le compteur
(DI) du nombre de critères incriminés (219) et se rebranche entre l'étape (203) d'initialisation du compteur de critères
du dossier incriminé et, l'étape (204) de lecture du critère du dossier incriminé. Dans le cas où le test (218) est positif,
le programme se poursuit à l'étape (220) par le classement et l'affichage des résultats obtenus. Ce classement permet
de déterminer dans la base de donnée un certain nombre de projectiles dont les caractéristiques se rapprochent le
plus des critères retenus. Ce logiciel permet donc à l'utilisateur d'agir sur les critères de comparaison et, selon les
dossiers, de sélectionner plus judicieusement les critères qui vont permettre d'arriver à une conclusion. Un tel logiciel
permet donc à un enquêteur à partir de trois éléments portables l'un comportant le logiciel d'application, l'autre la base
de donnée et, le troisième les données du dossier du projectile incriminé de progresser dans une enquête.
[0046] Le logiciel d'application comporte un programme d'interface permettant d'effectuer l'affichage des fenêtres
des figures 5 et 6 et de gérer les événements clavier ou souris en fonction du bouton souris ou de la touche clavier
enfoncée et de la position du curseur représentée sur l'écran pour déclencher les opérations correspondantes aux
boutons ou aux fonctions affichés. Ainsi la fenêtre générale (50) comporte une barre menu (51) dans lesquelles l'opé-
rateur peut sélectionner le menu fichier (511), le menu visualisation (512), le menu acquisition (513), le menu traitement
(514), le menu graphique (515), le menu d'archivage (516), et le menu type arme (517). A chacun de ces menus est
associé une sous fenêtre permettant de sélectionner les opérations ou les fonctions à réaliser. La fenêtre (50) comporte
également un premier groupe ou boîte à boutons (52) comportant un bouton balle, un bouton douille de calibre 12,
16, un bouton douille, un bouton quelconque, un bouton type arme. L'opérateur peut également sélectionner dans un
groupe de boutons (53) affichage, le type d'affichage parmi les suivants : classique, côte à côte, comparaison, incrus-
tation. Enfin il peut sélectionner dans les groupes de boutons (54, 55) le mode de recherche par une sélection entre
une recherche globale et une recherche sélective et, dans ce type de recherche sélectionner les modalités de recher-
che, par exemple sur les critères de base, sur tous les critères ou certains critères seulement. Enfin un groupe de
boutons (56) permet de choisir le mode d'expression de score par une image, par un dossier ou par un arrangement.
Une fenêtre (59) permet d'afficher dans une liste déroulante (592) les références des dossiers disponibles et de com-
mander le déroulement de cette liste par les boutons d'avance (593) de la liste de façon à amener la surbrillance sur
le dossier souhaité. Une seconde liste déroulante (591) permet d'afficher les images associées à un dossier mis en
surbrillance, et dans ces images associées, de sélectionner la ou les images souhaitées en choisissant, par exemple
la rayure (3) et l'interayure (1). Des flèches (594) de commandes du déroulement de la liste du menu (591) permettent
d'amener la surbrillance sur une image associée que l'on souhaite sélectionner. Enfin la fenêtre principale (50) com-
porte également pour un dossier incriminé un menu (57) permettant de choisir les actions à effectuer parmi les
suivantes : (571) d'initialisation, (572) ajout d'images, (573) élimination images, (574) sauvegarde du dossier, (575)
recherche dossier et, à côté de ce menu (57) figure une fenêtre (58) dans laquelle on peut faire apparaître une image
stockée en mémoire.
[0047] Cette fenêtre principale (50) comporte encore un bouton (502) renseignements et une fenêtre graphique (501)
permettant d'afficher selon un code couleur l'indice de probabilité calculé correspondant à la comparaison entre un
dossier incriminé et un dossier sélectionné. Enfin un bouton (503) permet d'accéder à un menu de commande de la
caméra.
[0048] Le logiciel fait apparaître, lorsque l'on clique le bouton (502) renseignement, la fenêtre de la figure 6 décom-
posée en neuf zones successives (61 à 69). Une première zone (61) correspond aux références de l'affaire et comporte
un bouton (611) permettant d'indiquer s'il s'agit d'une arme retrouvée et de documenter dans une zone texte alphanu-
mérique (612), le numéro du dossier, dans une autre zone (613), le nom de l'affaire et dans une zone (614) le type
d'infraction. Une deuxième zone (62) concerne la nature de l'image et permet par un bouton (621) de sélectionner la
nature de l'image parmi les natures différentes : rayures, défauts, etc., une zone texte permet d'indiquer le numéro de
la balle et, des boutons (623) d'augmentation et (624) de diminution de faire augmenter ou diminuer le numéro de
balle. Une zone (626) comportant les mêmes boutons d'augmentation (627) et diminution (628) permet d'indiquer le
numéro de rayures et, un bouton (625) permet d'indiquer si l'ordre de rayures est connu. Une troisième zone correspond
aux critères de base et permet de sélectionner par une liste déroulante (631) la famille d'arme parmi les familles citées
précédemment, une liste déroulante (632) permet de sélectionner le type d'arme dans une liste enregistrée, une liste
déroulante (633) permet de sélectionner l'orientation des rayures à droite ou à gauche, une liste déroulante (635)
permet de sélectionner le calibre, un bouton (634) permet de choisir la largeur des rayures, un bouton (636) permet
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de déterminer s'il y a présence de douille, un bouton (637) permet d'indiquer le nombre de rayures et un bouton (638)
permet d'inscrire le pas d'orientation en millimètres. Une quatrième zone (64) permet de choisir les critères descriptifs
dans quatre listes déroulantes, une première (641) décrivant l'état de la balle (par exemple intacte), une deuxième
(642) décrivant le type de balle (par exemple blindé), une troisième (643) décrivant le chemisage (par exemple cuivré),
une quatrième (645) décrivant la déformation (indéterminée). Une cinquième zone permet de sélectionner les critères
géométriques par trois sous-zones (66, 67, 68), une première sous-zone de détermination de la localisation des bords
permet par un bouton (663) de déclencher la détection automatique ou par un bouton (664) de passer en détection
manuelle, ces deux boutons fonctionnant sur le principe d'une bascule, un troisième bouton (661) permet de déterminer
si c'est le bord supérieur et un quatrième bouton de déterminer s'il s'agit du bord inférieur. La deuxième sous-zone
(67) permet de choisir les critères de localisation des stries par un bouton (673) en détection automatique et par un
bouton (674) en détection manuelle. Cette zone comporte également un bouton (671) de saisie et un bouton (672)
d'effacement. Enfin la troisième sous-zone (68) permet la localisation des défauts et comporte un bouton (681) saisie,
un bouton (682) d'effacement. La dernière zone (69) de la fenêtre comporte trois boutons (691) validation, (692) com-
mentaire, (693) annulation permettant soit de valider, soit d'inscrire des commentaires, soit d'annuler la sélection ef-
fectuée par l'opérateur sur les critères de renseignements balle.
[0049] Il est possible d'ajouter à côté de la troisième sous zone (68) d'autres sous zones non représentées qui
permettraient de faire appel à d'autres critères d'analyses des douilles tel que le critère de corrélation. Ce critère de
corrélation utilise le principe de la corrélation statistique qui permet, lorsque l'on dispose de deux variables statistiques
x et y comprenant le même nombres d'éléments xi et yi, i allant de 1 à n, de calculer un coefficient de corrélation r
entre ces deux variables donné par les formules suivantes : Sx = Σ Xi ; Sy = Σ Yi ; Sx2 = Σ (Xi)2 ; Sy2 = Σ (Yi)2 ; Sxy =
Σ Xi*Yi ; SXX = Sx2-(Sx)2/n ; SYY = Sy2 - (Sy)2/n ; SXY = Sxy - (Sx*Sy)/n ; le coefficient de corrélation r est donné par
la formule : Ce coefficient de corrélation r est utilisé pour comparer, soit deux images de douilles
entre elles, soit des formes extraites à partir d'images. Dans le cas de deux images la variable statistique X correspond
au pixel de l'image N°1 et la variable statistique Y correspond au pixel de l'image N°2. Dans le cas de deux formes la
variable X correspond aux points de contour de la forme N°1 extraite d'une image et la variable Y aux points de contour
de la forme N°2 extraite de la deuxième image. L'algorithme de comparaison utilisant le critère de corrélation repose
sur le principe que l'image N°1 est certainement différente en taille de l'image N°2 comme représentée à la figure 8.
Dans le cas représenté par la référence (81) on va comparer la partie de l'image N°2 à la partie de l'image N°1 qui est
superposée avec l'image N°2. On calcule le critère de corrélation r entre les pixels xi de la partie de l'image N°1
superposée à la N°2 et les critères yi de l'image N°2. Ensuite on fait un décalage horizontal d'un pixel dans la sélection
des pixels de l'image N°1 qui sont corrélés aux pixels de l'image N°2 et le programme calcule le nouveau critère de
corrélation. Puis le programme poursuit les décalages horizontaux jusqu'à ce que les pixels de l'image N°1 corrélés
à l'image N°2 soit superposés comme dans l'exemple référencé (82) avec l'image N°2 sur la figure 8 et le programme
calcule à chaque décalage le critère de corrélation. L'algorithme poursuit ensuite en appliquant un décalage vertical
d'un pixel et en repartant de la position ou la zone d'image N°1 sélectionnée se situe la plus à gauche comme repré-
sentée par la référence (81) avec un décalage vertical d'un pixel. Le programme va traiter par une succession de
décalages horizontaux et verticaux les ensembles de pixels des zones d'image N°1 correspondant aux surfaces de
l'image N°2 et calculer les coefficients de corrélation entre les différentes dispositions possibles. Après un certain
nombre de décalages verticaux on se retrouve dans la situation représentée par la référence (83). Puis on effectue
encore une succession de décalages horizontaux pour se retrouver dans la situation représentée par la référence (84).
Pour chaque situation découlant d'un décalage le système calcule également le coefficient de corrélation. Puis le
programme compare la série de coefficient de corrélation obtenu à la suite des différents décalages successifs pour
déterminer le coefficient de corrélation maximum qui correspond au meilleur score entre les deux images.
[0050] Lorsque l'on utilise cet algorithme de comparaison entre deux formes on commence par appliquer une suc-
cession de dilatation entre les images des deux formes et une succession de comparaison avec des angles de rotation
qui sont incrémentés de trois degrés en trois degrés. Ces rotations et ces dilatations sont combinées aux décalages
horizontaux et verticaux successifs des images de façon à obtenir plusieurs séries de coefficient de corrélation parmi
lesquelles on recherche le coefficient de corrélation maximum. Ceci permet de déterminer de façon automatique l'image
ou les formes de douilles correspondant à la douille incriminée.
[0051] On comprend que l'on a ainsi réalisé un procédé de comparaison de projectiles permettant une plus grande
flexibilité dans l'utilisation des critères de comparaison nécessitant un système informatique moins sophistiqué et fa-
cilement utilisable quel que soit le lieu d'utilisation.

r = SXY/ SXX*SYY.
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Revendications

1. Procédé de comparaison de douilles de projectiles caractérisé en ce que le procédé comporte :

une étape de constitution et de stockage dans une mémoire d'une base de donnée des différents projectiles
existant, contenant pour chaque projectile (2) référencé une pluralité d'informations numériques correspondant
chacune à un critère différent associé à une empreinte sur la douille ou sur le projectile;
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une étape de prise d'un nombre déterminé d'images d'une douille ou d'un projectile incriminé et de traitement
de ces images par un système (6) informatique pour extraire les informations numériques correspondant cha-
cune à un des critères de la base de donnée
une étape de traitement et d'extraction des informations numériques comportant une étape de sélection sur
un moyen de visualisation par des moyens interactifs d'une zone d'image affichée sur les moyens (10) de
visualisation et incluant l'empreinte correspondant à un critère, conversion de la zone sélectionnée de l'image
en une représentation numérisée de l'image puis traitement de la représentation numérisée pour extraire les
paramètres correspondants à un critère donné.
une étape de comparaison de chacune des données d'une douille ou d'un projectile incriminé avec les données
de chaque référence de projectiles pour les mêmes critères.

2. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 1, caractérisé en ce que la technique
d'extraction et de traitement varie en fonction de la nature de l'empreinte et du critère associé.

3. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 1, caractérisé en ce que chaque nature
d'empreinte à un nombre défini de critères sélectionnés parmi les critères, de forme, de position, de texture, de
striation.

4. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 3, caractérisé en ce que lorsque, la
nature de l'empreinte est la zone de percussion, le système calcule le centre et la forme de la zone, puis calcule
un indice qui est le rapport de la zone sélectionnée sur la surface de l'empreinte.

5. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
l'utilisateur dispose de moyens (60) permettant de déterminer les critères pris en compte pour la comparaison,
lesdits moyens consistant en une liste de critères affichables sur des moyens (10) de visualisation et par des
actions, telles que des clics, sélectionnables et validés par l'utilisateur grâce à des moyens d'entrée de type souris.

6. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison selon le critère du calibre de la douille de projectile.

7. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondant à l'empreinte de l'arrêtoir.

8. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondant à l'empreinte de défaut d'amorce.

9. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondant à l'empreinte de l'éjecteur.

10. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondant à l'empreinte de l'extracteur.

11. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondant à l'empreinte de l'indicateur de chargement.

12. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondants à l'empreinte de marque d'alimentation.

13. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondants à l'empreinte de passage d'extracteur.

14. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondants à l'empreinte de passage d'éjecteur.

15. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
effectue une comparaison sur les données des critères correspondant à l'empreinte de percussion.

16. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 5, caractérisé en ce que le procédé
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effectue une comparaison sur les données des critères correspondants à l'empreinte des stries d'amorce et de
plateau laissé par la culasse lors du tir.

17. Procédé de comparaison de douilles de projectiles selon la revendication 16, caractérisé en ce que la compa-
raison des données incriminées avec les données de référence selon le critère des striations s'effectue en comptant
le nombre de rayures du projectile incriminées situées au même endroit que les rayures du projectile de référence
puis par application d'un coefficient de filtre au résultat si le rapport entre le nombre de rayures du dossier de
référence ayant fait l'objet d'un compte et le nombre total de rayures du dossier de référence est supérieur à 0,6.

18. Dispositif caractérisé en ce qu'il comporte une table (1) de présentation de l'échantillon (2) de projectile pourvue
d'un éclairage (3) rasant parallèle au support (1) de projectile, un support maintenant une caméra (5) de type
numérique avec grand champ selon une direction perpendiculaire au plan du support la caméra (5) ayant une
résolution de 1280 x 1024 pixels ;

un dispositif (6) d'analyse des informations numériques représentant l'image saisie et permettant l'extraction,
pour un échantillon (2) donné, de la valeur numérique représentative de chaque critère associé à une nature
d'empreinte différente d'une rayure,
des moyens (10, 12, 13) interactifs permettant à l'utilisateur de compléter les autres critères constituant des
données de la base de donnée tels que les informations concernant le calibre, et les défauts; des moyens (7)
de mémoriser ces informations sur un support (8) physique transportable ou transférable.

19. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé en ce que les moyens interactifs comportent un logiciel applicatif
permettant d'afficher sur un moniteur (10) une fenêtre (60) comportant une pluralité de zones de texte correspon-
dant chacune à un critère et destinées à recevoir et n'accepter que des informations numériques avec pour chaque
zone de texte la désignation, à côté de la zone de texte, du critère concerné.

20. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé en ce qu'il est utilisé pour extraire les informations concernant
une douille d'un projectile incriminé et exploiter ces informations sur un système (6) informatique pourvu d'un
logiciel d'application permettant de sélectionner dans la base de donnée les critères du dossier incriminé et dans
la base de donnée du système informatique les mêmes critères pour les dossiers de référence puis à effectuer
sur chaque critère un comptage des informations identiques de façon à déterminer un indice de vraisemblance.

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé en ce que la base de donnée de référence et les valeurs numé-
riques des critères du dossier incriminé sont mémorisées sur un support (8) physique transportable.

Patentansprüche

1. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren umfaßt:

einen Schritt des Bildens und Speicherns einer Datenbank für verschiedene vorhandene Projektile in einem
Speicher, wobei die Datenbank für jedes Projektil (2), auf das Bezug genommen wird, mehrere digitale Infor-
mationen enthält, die jeweils einem anderem Kriterium entsprechen, das einer Vertiefung in der Hülse oder
im Projektil zugeordnet ist;

einen Schritt des Aufnehmens einer bestimmten Anzahl von Bildern einer Hülse oder eines inkriminierten
Projektils und der Verarbeitung dieser Bilder durch ein Datenverarbeitungssystem (6), um die digitalen Infor-
mationen zu extrahieren, die jeweils einem der Kriterien der Datenbank entsprechen,

einen Schritt des Verarbeitens und des Extrahierens der digitalen Informationen, der einen Schritt umfaßt, in
dem auf einem Anzeigemittel durch interaktive Mittel eine auf diesen Anzeigemitteln (10) angezeigte Bildzone,
die die einem Kriterium entsprechende Vertiefung enthält, ausgewählt wird, die ausgewählte Zone des Bildes
in eine digitalisierte Darstellung des Bildes umgesetzt wird und dann die digitalisierte Darstellung verarbeitet
wird, um die einem gegebenen Kriterium entsprechenden Parameter zu extrahieren,

einen Schritt des Vergleichens aller Daten einer Hülse oder eines inkriminierten Projektils mit den Daten aller
Referenzprojektile für dieselben Kriterien.
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2. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, daß die Extraktions-
und Verarbeitungstechnik in Abhängigkeit von der Art der Vertiefung und dem zugeordneten Kriterium unterschied-
lich ist.

3. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, daß jede Vertie-
fungsart eine definierte Anzahl von Kriterien, die aus den Kriterien der Form, der Position, der Textur und der
Riefenbildung ausgewählt sind, besitzt.

4. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 3, dadurch gekennzeichnet, daß das System
dann, wenn die Art der Vertiefung die Perkussionszone ist, das Zentrum und die Form der Zone berechnet und
dann einen Index berechnet, der das Verhältnis der ausgewählten Zone zur Oberfläche der Vertiefung ist.

5. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet,
daß der Anwender Mittel (60) vorsieht, die die Bestimmung der für den Vergleich berücksichtigten Kriterien er-
möglicht, wobei die Mittel aus einer Liste von Kriterien bestehen, die auf den Anzeigemitteln durch Aktionen wie
etwa durch Anklicken anzeigbar sind und vom Anwender durch Eingabemittel des Maustyps auswählbar und be-
stätigbar sind.

6. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich entsprechend dem Kriterium des Kalibers der Projektilhülse ausführt.

7. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung des Verschlusses entsprechen.

8. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung von Zündkapselfehlern entsprechen.

9. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung der Auswurfeinrichtung entsprechen.

10. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung des Extraktors entsprechen.

11. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung der Ladeanzeige entsprechen.

12. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt die der Vertiefung der Versorgungsmarke entsprechen.

13. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung des Durchgangs des Extraktors entsprechen.

14. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung des Durchgangs der Auswurfeinrichtung ent-
sprechen.

15. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung der Perkussion entsprechen

16. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet, daß das Verfahren
einen Vergleich der Daten von Kriterien ausführt, die der Vertiefung der Zündkapselriefen und der Plattenriefen,
die vom Verschluß beim Schuß zurückgelassen werden, entsprechen.

17. Verfahren zum Vergleichen von Projektilhülsen nach Anspruch 16, dadurch gekennzeichnet, daß der Vergleich
der inkriminierten Daten mit den Referenzdaten ausgeführt wird anhand des Kriteriums der Riefenbildung unter
Berücksichtigung der Anzahl der Riefen des inkriminierten Projektils, die sich am selben Ort wie die Riefen des
Referenzprojektils befinden, und dann durch Anwenden eines Filterungskoeffizienten auf das Ergebnis, wenn das
Verhältnis zwischen der Anzahl von Riefen der Referenzunterlagen, die den Gegenstand einer Zählung gebildet
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hat, und der Gesamtanzahl von Riefen der Referenzunterlagen größer als 0,6 ist.

18. Vorrichtung, gekennzeichnet durch eine Tabelle (1) für die Darstellung von Abtastwerten (2) des Projektils unter
streifendem Lichteinfall (3) parallel zum Träger (1) des Projektils, wobei ein Träger eine Kamera (5) des digitalen
Typs mit großem Gesichtsfeld in einer Richtung senkrecht zur Ebene des Kameraträgers (5) und mit einer Auflö-
sung von 1280 3 1024 Pixel hält;

eine Vorrichtung (6) zur Analyse von digitalen Informationen, die das aufgenommene Bild repräsentieren und
für einen gegebenen Abtastwert (2) die Extraktion des digitalen Wertes ermöglichen, der jedes Kriterium re-
präsentiert, das einer unterschiedlichen Vertiefungsart einer Riefe zugeordnet ist,

interaktive Mittel (10, 12, 13), die dem Anwender ermöglichen, die anderen Kriterien, die die Daten der Da-
tenbank bilden, etwa die Informationen bezüglich des Kalibers und der Defekte, zu vervollständigen;

Mittel (7) zum Speichern dieser Informationen auf einem tragbaren oder übertragbaren physikalischen Träger
(8).

19. Vorrichtung nach Anspruch 18, dadurch gekennzeichnet, daß die interaktiven Mittel eine Anwendungssoftware
umfassen, die ermöglicht, auf einem Monitor (10) ein Fenster (60) anzuzeigen, das mehrere Textzonen enthält,
die jeweils einem Kriterium entsprechen und dazu bestimmt sind, digitale Informationen zu empfangen und nur
jene digitalen Informationen anzunehmen, die für jede Textzone neben der Textzone die Bezeichnung des betref-
fenden Kriteriums besitzen.

20. Vorrichtung nach Anspruch 18, dadurch gekennzeichnet, daß sie dazu verwendet wird, die Informationen be-
züglich einer Hülse eines inkriminierten Projektils zu extrahieren und diese Informationen in einem Datenverar-
beitungssystem (6) auszuwerten, das mit einer Anwendungssoftware versehen ist, die ermöglicht, in der Daten-
bank die Kriterien der inkriminierten Unterlagen auszuwählen und in der Datenbank des Datenverarbeitungssy-
stems dieselben Kriterien für die Referenzunterlagen auszuwählen und dann für jedes Kriterium eine Zählung der
übereinstimmenden Informationen vorzunehmen, um einen Wahrscheinlichkeitsindex zu bestimmen.

21. Vorrichtung nach Anspruch 20, dadurch gekennzeichnet, daß die Referenzdatenbank und die digitalen Werte
der Kriterien der inkriminierten Unterlagen auf einem tragbaren physikalischen Speicher (8) gespeichert sind.

Claims

1. Method for comparison of projectile cases, characterised in that the method comprises:

a step of constitution and storage in a memory, of a data base for the different projectiles which exist, containing
for each projectile (2) catalogued a plurality of items of digital information, each corresponding to a different
criterion, which is associated with an imprint on the case or on the projectile;
a step of taking a pre-determined number of images of an incriminated case or projectile, and processing of
these images by a computer system (6), in order to extract the items of digital information, each of which
corresponds to one of the criteria of the data base;
a step of processing and extraction of the digital data, comprising a step of selection on a means for display,
by interactive means, of an area of image which is displayed on the means (10) for display, and including the
imprint corresponding to a criterion, conversion of the area selected of the image, into a digitised representation
of the image, then processing of the digitised representation, in order to extract the parameters corresponding
to a given criterion; and
a step of comparison of each of the data for an incriminated case or projectile, with the data of each projectile
reference for the same criteria.

2. Method for comparison of projectile cases according to claim 1, characterised in that the technique for extraction
and processing varies according to the nature of the imprint, and of the associated criterion.

3. Method for comparison of projectile cases according to claim 1, characterised in that each nature of imprint has
a pre-defined number of criteria, selected from amongst the criteria of form, position, texture and striation.
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4. Method for comparison of projectile cases according to claim 3, characterised in that, when the nature of the
imprint is the area of percussion, the system calculates the centre and the form of the area, then calculates an
index, which is the ratio of the area selected on the surface of the imprint.

5. Method for comparison of projectile cases according to any one of claims 1 to 4, characterised in that the user
has means (60) which make it possible to determine the criteria taken into account for the comparison, the said
means consisting of a list of criteria which can be displayed on the means (10) for display, and of actions, such as
clicking, which can be selected and validated by the user by means of means for input of the mouse type.

6. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison according to the criterion of the calibre of the projectile case.

7. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of the catch.

8. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of a primer fault.

9. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of the ejector.

10. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of the extractor.

11. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of the loading indicator.

12. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of the supply mark.

13. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of passage of the extractor.

14. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of passage of the ejector.

15. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of percussion.

16. Method for comparison of projectile cases according to claim 5, characterised in that the method makes a com-
parison of the data of criteria corresponding to the imprint of priming and plate scratches left by the breech during
firing.

17. Method for comparison of projectile cases according to claim 16, characterised in that the comparison of incrim-
inated data with the reference data, according to the criterion of the striations, is carried out by counting the number
of grooves on the incriminated projectile, which are situated in the same place as the grooves on the reference
projectile, then by applying a filtering coefficient to the result, if the ratio of the number of grooves in the reference
file which has formed the basis of counting, to the total number of grooves in the reference file, is greater than 0.6.

18. Device characterised in that it comprises a table (1) for presentation of the projectile sample (2), which is provided
with glancing lighting (3) parallel to the projectile support (1), a support maintaining a digital-type camera (5) with
a large field according to a direction which is perpendicular to the plane of support, the camera having resolution
of 1280 x 1024 pixels;

a device (6) for analysis of the digital information, representing the image acquired, and permitting extraction,
for a given sample (2), of the digital value which is representative of each criterion associated with a different
nature of imprint of a groove;
interactive means (10, 12, 13), which enable the user to complete the other criteria which constitute data of
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the data base, such as the information relating to the calibre, and the faults; and
means (7) for storage of this information on a physical support (8), which can be transported or transferred.

19. Device according to claim 18, characterised in that the interactive means comprise applicative software, which
make it possible to display on a screen (10) a window (60) comprising a plurality of areas of text, each of which
corresponds to a criterion, and which are designed to receive and accept only digital information, with designation,
next to the text area, of the criterion concerned, for each text area.

20. Device according to claim 18, characterised in that it is used to extract information relating to a case of an in-
criminated projectile, and to use this information on a computer system (6) which is provided with applicative
software, which makes it possible to select in the data base the criteria of the incriminated file, and in the data
base of the computer system the same criteria for the reference files, then to carry out for each criterion counting
of the identical information, such as to determine an index of probability.

21. Device according to claim 20, characterised in that the reference data base and the digital values of the criteria
of the incriminated file are stored on a transportable physical support (8).
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